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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 1
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Familienpolitik

Le député Reynard (ps, VS) souhaite compléter la disposition du code pénal luttant
contre la discrimination raciale, afin de l’étendre à la discrimination basée sur
l’orientation sexuelle, ce qui permettrait de pénaliser les propos homophobes. Il avait
déposé une initiative parlementaire en ce sens lors de la session de printemps 2013. La
Commission des affaires juridiques du Conseil national a décidé de donner suite à
l’initiative, alors que son homologue du Conseil des Etats ne l’a pas souhaité. Il
appartient désormais aux chambres fédérales de trancher. 2

ANDERES
DATUM: 03.07.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a décidé lors de la session de printemps 2015 de donner suite à
l'initiative parlementaire de Mathias Reynard (ps, VS). Ce dernier propose de modifier
l'article du code pénal concernant la discrimination et l'incitation à la haine, de
manière à pénaliser également les discriminations fondées sur l'orientation sexuelle.
L'initiative avait été débattue au Conseil national en même temps qu'une initiative
cantonale de Genève, qui vise elle aussi à pénaliser les propos homophobes, en
modifiant non seulement le code pénal, mais également la Constitution. La pétition
lancée lors de la session des jeunes 2013 va plus loin car elle souhaite en plus de la
pénalisation de la discrimination une égalité totale des homosexuels et hétérosexuels
en regard du mariage. L'entrée en matière sur l'initiative Reynard a été acceptée à 103
voix contre 73, avec 9 abstentions. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

Un an à peine après la première votation, les Suisses ont dû se prononcer à nouveau sur
le diagnostic préimplantatoire. Il s'agissait cette fois-ci d'accepter ou non la
modification de la loi sur la procréation médicalement assistée. Pour rappel, l'article
constitutionnel permettant cette loi avait obtenu les faveurs populaires en 2015, et dès
les résultats, les adversaires de l'objet avaient annoncé vouloir saisir le référendum. Le
rapport de forces du vote de 2016 n'est pas tout à fait identique à celui de l'année
précédente. Certains défenseurs de la présence d'un article sur le DPI dans la
Constitution étaient en revanche opposés à sa loi d'application, estimant que celle-ci
allait trop loin. Le comité du non présidé encore par Marianne Streiff-Feller (pev, BE) et
Christian Lohr (pdc, TG) était proéminent dans la campagne. 
L'analyse des encarts dans la presse menée par Année Politique Suisse a montré que
plus de 83% provenaient des adversaires du DPI. Le même narratif des dérives de la
science a été repris avec des expressions comme "médecine sans limite",
"incontrôlable", "extrême" ou encore "la chimère de l'être humain parfait". Les visuels
utilisés étaient principalement d'un jaune rappelant le symbole du danger biologique et
montraient un bébé naissant d'un épi de maïs, visant à rappeler le débat sur le
transgénisme. Le comité "oui à nouveau pour la procréation médicalement assistée" est
également resté sur le même argumentaire mettant en avant l'aide pour les parents ne
pouvant pas procréer seuls. L'argument d'une diminution des avortements grâce aux
DPI a été brandi, notamment par Ruth Humbel (pdc, AG), l'un des moteurs du comité
pour le oui. 
Comme lors de la votation précédente, les clivages partisans traditionnels ne se sont
pas retrouvés, les comités pour et contre montrant une large hétérogénéité partisane.
Les organisations de soutien aux personnes malades ou handicapées ne se sont pas non
plus montrées unanimes. La plupart, comme par exemple Procap a intégré le camp du
non, tandis que la société suisse pour la mucoviscidose s'est par exemple montrée en
faveur de l'objet.
Si les deux votations portaient sur la même question, leurs implications sont
différentes. En effet, la loi votée en 2016 réglemente de manière plus précise
l'application du DPI. C'est pour cette raison que certains partisans de l'article
constitutionnel se sont opposés à la loi, à l'instar du conseiller national Mathias Reynard
(ps, VS). L'on reproche principalement à la loi d'autoriser le test préimplantatoire sur un
nombre illimité d'embryons, contre 3 précédemment. De plus, la loi soumise au vote
entend autoriser le DPI à tous les couples voulant procréer et non plus uniquement
ceux porteurs de lourdes maladies héréditaires. Enfin, la liste des critères autorisés
pour une sélection des embryons n'est pas définie et peut selon les opposants
conduire à toutes sortes de dérives.

Les résultats de la votation ont montré un oui encore plus grand que l'année
précédente. La loi sur la procréation médicalement assistée a été plébiscitée par 62.4%
de la population votante. Le parti évangélique, qui avait lancé le référendum s'est
adressé au Conseil fédéral, le sommant de tenir sa promesse de surveiller très

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



étroitement l'application de la loi sur la procréation, car il craignent, comme les 19
associations pro handicap engagées dans le camp du non, des dérives eugénistes et une
discrimination plus grande encore des personnes handicapées.

Votation populaire du 5 juin 2016

Participation: 46.68%
Oui: 1 490 417 (62.4%) / cantons 20 3/2
Non: 897 318 (37.6%) / cantons 3/2

Mots d'ordre
- oui: PDC, PLR
- non: Parti évangélique suisse, Pro Handicap, UDF, UDC 4

Le Conseil national s'est penché, lors de la session d'automne 2018, sur le projet de la
commission des affaires juridiques du Conseil national, visant à pénaliser les propos
homophobes, selon l'initiative parlementaire Reynard. La proposition a été saluée lors
de la procédure de consultation. Sur les 45 interlocuteurs (cantons, partis, associations,
organisations, etc.) seuls 10 s'y sont opposés, les autres y adhérant sans réserve sur le
principe ou souhaitant voir une extension des critères de discrimination. La
commission elle-même a approuvé le projet mis en consultation par 14 voix contre 10 et
1 abstention. Le Conseil fédéral s'est déclaré favorable au projet, à condition de
renoncer au critère d'identité de genre, qui pourrait poser des problèmes
d'application. La droite du Conseil national s'est opposée au projet. Selon le député
Nidegger, la discrimination contre les personnes homosexuelles appartient au passé et
ne nécessite pas d'intervention au niveau pénal. Son parti s'oppose à une modification
de la norme antiracisme, dont il conteste la validité. Lors du débat, Mathias Reynard a
souligné qu'une personne homosexuelle sur cinq a tenté de mettre fin à ses jours,
appuyant ainsi l'urgence et la réalité de la discrimination, que la législation actuelle ne
permet pas de combattre, les propos homophobes proférés en termes généraux
n'étant pas reconnus comme une infraction à l'honneur. Le rejet frontal de l'initiative a
été balayé par 115 voix contre 60. Le Conseil national a également conservé la notion
d'identité de genre dans le projet, qui vise à protéger les personnes transgenres et
celles dont le sexe n'est pas déterminé. Il appartient désormais au Conseil des Etats de
se prononcer sur le sujet. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Après que le Conseil national a accepté de supprimer la notion d'identité sexuelle du
projet, l'initiative Reynard (ps, VS) visant à pénaliser les propos homophobes a été
soumise au vote final dans les deux chambres. Seule l'orientation sexuelle comme motif
de discrimination sera ajoutée à la norme pénale antiraciste. 121 voix contre 67
(provenant de l'UDC et de 5 PLR) et 8 abstentions (4 UDC, 2 PLR et 2 PDC) ont accepté
l'objet au National et 30 voix contre 12 (UDC et PLR) et une abstention (PLR) ont fait
passer la rampe à la nouvelle norme aux Etats. Désormais, les déclarations homophobes
faites publiquement et rabaissant les personnes d'une manière contraire à la dignité
humaine seront poursuivies d'office. Les peines encourues vont d'une amende
pécuniaire à une privation de liberté allant jusqu'à trois ans. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

Un comité mené principalement par des membres de l'Union démocratique fédérale
ainsi que l'UDC a déposé le lundi 8 avril 2019 un référendum contre la loi résultant
d'une initiative parlementaire Reynard, acceptée en chambres, qui visait à pénaliser les
propos homophobes. Le comité référendaire estime que les discriminations sur les
orientations sexuelles sont un phénomène marginal, et que l'extension de la norme
antiraciste conduirait à des «vagues de plaintes absurdes contre des personnes qui
adoptent une attitude critique à l'égard de l'homosexualité», rapporte un article du
quotidien Le Temps. Le référendum a été nommé «non à la censure», et la liberté
d'expression sert de ressort principal au discours des référendaires. Selon le comité, la
loi contre le racisme existante a déjà été créée pour «faire taire les opposants
politiques». Une banderole appelant à la tolérance, à la diversité des opinions ainsi que
de nombreuses références à la Convention européenne des Droits de l'Homme ont
accompagné la remise des paraphes. Pour rappel, la récolte des signatures avait été
entachée par un scandale, lorsque Mathias Reynard avait dénoncé sur les réseaux
sociaux les pratiques des référendaires. Certains d'entre eux auraient fait croire aux
potentiels signataires que leur texte était une initiative contre l'homophobie. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.04.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Après son acceptation par le Conseil des Etats, le contre-projet indirect à l'initiative
pour un congé de paternité a été discuté en septembre 2019 par le Conseil national.
Après un long débat durant lequel l'initiative populaire pour un congé paternité
raisonnable était également à l'ordre du jour, le contre-projet a récolté 129 voix contre
62. L'UDC était la principale opposante au congé paternité. Une minorité Reynard (ps,
VS) a proposé un congé parental de 38 semaines. Cette proposition a été balayée par
131 voix contre 60. En plus des socialistes et des vert-e-s, les verts'libéraux ainsi que
deux PBD étaient pour ce modèle. L'initiative populaire à l'origine de ce débat a elle été
refusée par 120 voix contre 67. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Après son refus par le Conseil des Etats, l'initiative populaire pour un congé de
paternité a été discutée en septembre 2019 par le Conseil national. Après un long débat
durant lequel le contre-projet de la CSSS-CE était également à l'ordre du jour,
l'initiative a été refusée par 120 voix contre 67. L'UDC était la principale opposante au
congé paternité. Une minorité Reynard (ps, VS) avait proposé un congé parental de 38
semaines, ce qui a été balayé par 131 voix contre 60. En plus des socialistes et des vert-
e-s, les verts'libéraux ainsi que deux PBD étaient pour ce modèle. Le contre-projet a lui
été accepté par 129 voix contre 62. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

La population suisse a accepté le 9 février 2020 de pénaliser les propos homophobes à
61.3 pourcent des voix. Avec une participation de 41.69 pourcent, le référendum contre
l'initiative parlementaire Reynard n'a pas passé la rampe. L'initiative du socialiste
valaisan bénéficiait d'un large soutien. A l'exception de l'UDC, tous les partis
représentés sous la coupole et leur section jeunes se sont prononcés pour, ainsi que le
jeune parti évangélique et le parti pirate. Dans la société civile, outre les associations
LGBTQIA+, des organisations féministes et de défense des droits humains ont soutenu
la campagne, de même que l'USS et pro familia. Du côté des Eglises, la fédération suisse
des communautés israélites et les Eglises évangéliques réformées ont offert un soutien
remarqué. Les affiches du comité «pour une protection contre les discriminations»
mettaient en scène, sur fond rose pâle, deux cœurs entrelacés à l'abri d'un parapluie.
Ces affiches, portant le slogan «non à la haine» pouvaient être aperçues dans de
nombreux magasins, bars et restaurants les semaines précédant la votation.
Le résultat de la votation n'a pas créé la surprise, l'analyse SRG Trend estimait en
décembre 2019 à 69 pourcent les votant-e-s en faveur de l'objet, une erreur de 8
points de pourcentage par rapport au résultat effectif. Seuls les cantons d'Uri,
Appenzell Rhodes Intérieures et Schwyz se sont opposés à la loi contre les
discriminations. 
L'analyse VOTO révèle que les participant-e-s au sondage ont voté en faveur de l'objet
principalement pour lutter contre les discriminations et protéger les personnes
LGBTQIA+. L'argument brandis par les adversaires de l'initiative, à savoir que
l'élargissement de la norme antiraciste représentait une limitation de la liberté
d'expression n'a convaincu que 10% des enquêté-e-s. Il s'agissait plutôt pour les
adversaires de ne pas ajouter d'interdictions à une loi en vigueur selon elles et eux déjà
suffisante.

Votation du 9 février 2020 
Participation: 41.69% 
Oui: 1'414'160 (63.1%) / Cantons: 20 1/2
Non: 827'235 (36.9%) / Cantons: 2 1/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PLR, PDC, Vert'libéraux, Union des villes suisses, Union syndicale
suisse (USS), Eglise évangélique-réformée (EERS), Fédération suisse des communautés
israélites (FSCI)
- Non: UDC. UDF, Association des propriétaires fonciers (HEV), Réseau évangélique
suisse
- Liberté de vote: PEV 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.02.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Frauen und  Gleichstellungspolitik

La motion Reynard (ps, VS) réclamant un plan d'action contre le harcèlement sexuel,
déposée en novembre 2017, a été classée, le Conseil national n'ayant pas achevé son
examen dans un délai de deux ans. 11

MOTION
DATUM: 20.12.2019
SOPHIE GUIGNARD

Le 25 septembre, le Conseil national a traité simultanément quatre initiatives
(parlementaires et cantonale) qui souhaitaient mettre en œuvre des mécanismes
contraignants pour atteindre l'égalité salariale, principe inscrit dans la Constitution
depuis 1981 (art. 8, al. 3) et évoqué dans une modification de la loi sur l'égalité (LEg) en
2018. Aux yeux des différents initiants et initiantes, les mécanismes que la modification
prévoit ne sont pas suffisamment efficaces. Le premier objet avait été déposé par le
canton de Vaud en 2018 et souhaitait des dispositions légales pour instaurer un
contrôle institutionnel des entreprises et entités privées (Iv.ct. 18.323). Le député
socialiste Mathias Reynard (ps,VS) a lui proposé deux textes, visant à obliger les
entreprises  à se soumettre à un contrôle des salaires (Iv.pa. 19.453) (également celles
de moins de 100 employé-e-s), ceci afin d'établir une liste noire des entreprises ne
respectant pas l'égalité (Iv.pa. 19.452). Enfin, Min Li Marti (ps, ZH) avait demandé des
sanctions en cas de non respect du principe de l'égalité salariale (Iv.pa. 19.444). 
Chargée de l'examen, la CSEC-CN a proposé de rejeter les initiatives, estimant qu'il
était d'une part trop tôt pour estimer les effets de la modification de la LEg, entrée en
vigueur dans sa nouvelle mouture seulement au printemps 2020, et d'autre part que ce
résultat est celui d'un compromis démocratique, qu'il convient de respecter. Chaque
objet a ainsi été refusé en commission par une quinzaine de voix contre une dizaine et
de rares abstentions. La CSEC-CN a cependant décidé de lancer – le jour même de la
parution du rapport sur les quatre textes – sa propre initiative sur le sujet, qui vise à
déterminer une obligation de transmission des résultats des enquêtes sur les disparités
salariales au sein des entreprises. 
Le Conseil national a suivi l'avis de la commission et refusé d'entrer en matière sur les
quatre textes, avec des scores toutefois variables. L'initiative cantonale a été refusée
par 126 voix, contre 65 et 3 abstentions; le texte Reynard qui visait une liste noire a
essuyé le plus petit camouflet du groupe avec seulement 108 oppositions, qui ont tout
de même suffi à contrer les 80 voix favorables et les 5 abstentions; l'objet qui voulait
obliger le contrôle des salaires aux entreprises de moins de 100 employé-e-s a été
rejeté par 108 voix contre 86 et 2 abstentions; et enfin, l'initiative parlementaire Min Li
a échoué à 114 voix contre 74 et 3 abstentions. Les variations de score sont imputables
aux parlementaires des groupes vert'libéral et du centre. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

A la suite des interpellations Ruiz (ps, VD): «Devenir mère et se faire virer» (16.3079) et
Schenker (ps, BS): «Licenciement à l'issue du congé maternité» (16.3248), ainsi que du
postulat Maury Pasquier (ps, GE) : «Interruptions de travail avant l'accouchement et
congé parental» (15.3793), le Conseil fédéral avait publié un rapport sur les
licenciements de jeunes mères pour cause de maternité ou de grossesse. Le Conseil
fédéral s'y estimait satisfait des mesures prises en cas de licenciements abusifs, qui, de
plus, ne seraient que des cas rares et isolés. En outre, la proposition amenée par le
Conseil fédéral en 2010 d'augmenter les sanctions pour licenciement abusif (en cas de
grossesse mais aussi dans d'autres cas) de six à douze mois de salaire avait rencontré
de fortes oppositions. Les sept sages ont donc suspendu le projet, estimant qu'il n'était
pas recevable politiquement. 
Le socialiste Mathias Reynard (ps, VS) interprète ces résultats différemment et
demande, par le truchement d'une motion, la modification des bases législatives
permettant de sanctionner plus durement les licenciements abusifs pour cause de
grossesse ou de maternité. Selon le Valaisan, la sanction maximale actuelle, à savoir le
versement de six mois de salaire, n'est absolument pas dissuasive. Sans débat, la
chambre basse a rejeté l'objet par 133 voix contre 66. 13

MOTION
DATUM: 30.10.2020
SOPHIE GUIGNARD

Mathias Reynard (sp, VS) verwies in einer Motion auf Studien, die zeigen würden, dass
vielen Frauen nach dem Mutterschaftsurlaub gekündigt werde. Gemäss geltendem
Recht gilt für Arbeitnehmerinnen während der gesamten Schwangerschaft und bis 16
Wochen nach der Geburt ein Kündigungsschutz. Die meisten Arbeitnehmerinnen in der
Schweiz würden jedoch länger als 16 Wochen nach der Niederkunft pausieren, womit
ihnen noch vor ihrer Rückkehr an den Arbeitsplatz gekündigt werden könne. Ein
Vergleich zum Ausland zeige, dass die Schweiz mit ihrem Kündigungsschutz von 16

MOTION
DATUM: 30.10.2020
MARLÈNE GERBER
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Wochen nach der Niederkunft international nicht mithalten könne. Die umliegenden
Staaten richteten ihren Kündigungsschutz nicht nach der Niederkunft, sondern nach
dem Zeitpunkt der Rückkehr an den Arbeitsplatz. In Deutschland und Österreich könne
Frauen erst acht Wochen nach ihrer Rückkehr an den Arbeitsplatz gekündigt werden, in
Frankreich gar erst zehn Wochen danach. Reynard forderte in seiner Motion deshalb
die Schaffung einer Sperrfrist für Kündigungen bei der Rückkehr aus dem
Mutterschaftsurlaub. Der Bundesrat lehnte die Motion ab, wobei er sich auf eine Studie
des Büro BASS aus dem Jahr 2018 berief, die zeige, dass «in der grossen Mehrheit der
Fälle befriedigende Lösungen [hätten] gefunden werden» können. Etwa hätten zwei von
drei Frauen angegeben, dass nach dem Mutterschaftsurlaub in Bezug auf die
Weiterbeschäftigung eine gute Lösung hatte erzielt werden können, so der Bundesrat. 
Im Nationalrat fand das Anliegen neben den geschlossen stimmenden linken Fraktionen
nur Unterstützung bei den EVP-Vertretenden sowie bei einem CVP-Vertreter und zwei
GLP-Vertretenden. Mit 106 zu 66 Stimmen (1 Enthaltung) lehnte der Nationalrat die
Motion in der Sondersession vom Oktober 2020 ab. 14

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Arbeitnehmer, Gewerkschaften

Am 1. Dezember 2018 wurde Pierre-Yves Maillard zum neuen Präsidenten des
Schweizerischen Gewerkschaftsbundes gewählt. Maillard setzte sich mit 115 Stimmen
gegen Nationalrätin Barbara Gysi (sp, SG) durch, die 82 Stimmen erhielt. Bereits im
September hatten sowohl Marina Carobbio (sp, TI) als auch Mathias Reynard (sp, VS) ihre
Kandidaturen zurückgezogen.
Mit dem Entscheid der Delegierten ging auch eine Debatte zu Ende, die seit der
Rücktrittsverkündigung Rechsteiners im März angedauert hatte. Viele Delegierte
wünschten sich nun, nachdem Rechsteiner das Amt zwanzig Jahre ausgeübt hatte, eine
Frau an der Spitze des SGB. Der Wahlkampf zwischen Gysi und Maillard, insbesondere
die Diskussion um die Gleichstellungsfrage, wurde landesweit in der Tagespresse
aufgegriffen – ganz im Zeichen des diesjährig abgehaltenen Frauenstreiks. Zwar
unterschieden sich die politischen Profile Gysis und Maillards kaum, wie die WOZ
festhielt, doch verkörpere Maillard eine «vergangene Epoche, in der in den
gewerkschaftlich organisierten Branchen fast ausschliesslich Männer arbeiteten»,
während die Zukunft aber weiblicher sein müsse. Gysi verfolgte mit der Wahl denn auch
das Ziel, sich vermehrt gegen arbeitnehmerische Missstände wie eine schlechte
Vereinbarkeit von Beruf und Familie oder tiefe Frauenlöhne einzusetzen, wie sie
gegenüber dem St. Galler Tagblatt im September bekannt gab. Zudem sei die knapp
eingehaltene Mindestquote von einem Drittel Frauen in den Leitungsgremien des SGB
zu tief angesetzt und es gelte, vermehrt Frauen für eine Mitgliedschaft in einer
Gewerkschaft anzuwerben – besonders im Hinblick auf den Mitgliederschwund, mit
welchem die Gewerkschaften zu kämpfen hätten. Für ihre Anliegen, so das Tagblatt
weiter, spüre die St. Gallerin aus allen Landesteilen Rückhalt, doch erhalte sie diesen
nicht nur aufgrund der Gleichstellungsanliegen: Sie könne auf eine jahrelange Tätigkeit
im Nationalrat zurückblicken und sei seit 1989 gewerkschaftlich aktiv.
Ihre Niederlage im Dezember begründete die Presse jedoch weder mit ihrem
Geschlecht noch mit ihrer Herkunft – auch Rechsteiner ist St. Galler –, sondern mit
dem Umstand, dass Maillard als Macher bekannt sei. Mit der Einführung eines
dreizehnten Monatslohns sowie fünf Wochen Ferien für alle Arbeitnehmenden wolle
Maillard realisierbare Projekte anpacken. Gysi habe indes auch die Einführung einer
Viertagewoche in Erwägung gezogen, die, wäre es in der Folge zu einer Abstimmung
kommen, an der Urne wohl gescheitert wäre, wie die Presse prognostizierte. Auch die
NZZ porträtierte Maillard als Macher, indem sie den Wahlerfolg damit begründete, dass
es ihm als Regierungsrat der Waadt gelungen sei, aus einem «rechten Kanton» einen
Kanton mit einer «linksdominierten Regierung» zu machen. Höhere Kinderzulagen,
Prämienverbilligungen und Ergänzungsleistungen für Alleinerziehende seien in der Folge
im Kanton auf Akzeptanz gestossen. Ausschlaggebend sei ferner gewesen, dass Maillard
als Streikführer und Funktionär des SMUV mehr «gewerkschaftlicher Stallgeruch»
angehaftet habe als Gysi. 
Die grösste Herausforderung für den neuen SGB-Präsidenten, da war sich die
Tagespresse einig, werde indes sein, den Lohnschutz der Bilateralen erfolgreich im
Rahmenvertrag mit der EU unterzubringen. 15

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 01.12.2018
CHRISTIAN GSTEIGER
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